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Ceta : ce que dit le rapport d'experts sur le traité entre l'UE et le Canada

L'accord de libre-échange avec le Canada entre provisoirement en vigueur ce jeudi. Est-il aussi dangereux que certaines ONG le disent ?
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Manifestation contre le Ceta, en février à Berlin.  © Emmanuele Contini / NurPhoto

Le traité de libre-échange entre l'Union européenne et le Canada (Ceta) va entrer partiellement en vigueur ce jeudi 21 septembre, dans l'attente de sa ratification ou de son rejet par les parlements nationaux et régionaux européens. Plusieurs ONG, regroupées au sein du collectif Stop Tafta (le nom du projet de l'accord de libre-échange avec les États-Unis), sont toujours vent debout contre ce texte et dénoncent les risques pour l'environnement, la santé, ou encore l'agriculture européenne. Mercredi, elles ont présenté à l'Assemblée nationale leur rapport sur l'impact du traité, avec le soutien de La France insoumise ou encore du groupe Nouvelle gauche (PS).

Qu'en est-il ? Un rapport de près de 70 pages publié début septembre par la commission d'experts nommée par le gouvernement, plutôt circonspecte, permet de faire le point.

Si le Ceta va réduire les droits de douanes résiduels entre les deux partenaires commerciaux, son ambition est beaucoup plus large. La Commission européenne le présente comme un « accord de nouvelle génération ». Le texte « inclut de nombreux autres éléments touchant à tous les aspects de la vie économique (l'investissement, les marchés publics, les télécommunications, le commerce électronique…), mais aussi à l'environnement et à la santé, afin de simplifier les échanges et resserrer les liens entre l'Union européenne et le Canada dans toutes leurs dimensions », expliquent les neuf auteurs, dans leur synthèse.

LIRE aussi Ceta : entre fantasmes et réalité
Dans leur rapport, les experts soulignent d'abord que le Ceta contient une « reconnaissance explicite du droit des parties à réglementer pour poursuivre des objectifs légitimes de politique publique, tant que ces mesures ne constituent pas un moyen de discrimination arbitraire ou du protectionnisme déguisé ». Et saluent l'existence d'un « instrument interprétatif commun » annexé à un traité ultra-complexe de plus de 2 300 pages qui précise « simplement et clairement l'interprétation commune qu'ont l'Union européenne et le Canada de nombreux domaines faisant l'objet de critiques (le droit à réglementer, la coopération en matière de réglementation, la protection des investissements, la protection de l'environnement…).

Autre point positif, « le texte de l'accord rappelle à de multiples reprises que les normes environnementales et sanitaires existantes de la France et de l'Union européenne ne doivent pas être mises en danger par le Ceta. La capacité des États à réglementer dans le domaine de l'environnement et de la santé est préservée par principe. Les dispositifs actuels liés à l'application dans l'Union européenne du principe de précaution ne sont pas remis en cause », selon les auteurs. Mais ils estiment toutefois que « l'absence de citation explicite de ce terme dans le texte de l'accord crée une incertitude sur l'éventualité de contestation par le Canada de dispositifs futurs ».

Le mécanisme d'arbitrage

Les ONG s'inquiètent particulièrement de deux dispositions. Elles dénoncent d'abord la création de l'instance de règlement des différends investisseurs-États (ICS), qui ouvre la porte, selon elles, à la remise en cause du droit des États à légiférer. Mais elles s'en prennent également au Forum de coopération réglementaire (FCR) censé œuvrer aux rapprochements des normes utilisées dans l'Union européenne et au Canada. L'instance de règlement des différends et le Forum de coopération réglementaire aggravent-ils le risque « que les intérêts privés ne remettent en cause les régulations publiques existantes et ne bloquent leur renforcement » ? Les experts eux-mêmes ont du mal à répondre. Sur les deux points, le Ceta « semble donner toutes les garanties nécessaires », notent-ils. Mais ils se veulent vigilants sur le « fonctionnement concret des deux instances ».

Les auteurs du rapport relèvent que son existence n'est pas vraiment utile pour le Canada et l'UE, dont les systèmes judiciaires présentent de grandes garanties pour les investisseurs étrangers. « La seule justification solide de son introduction est la volonté de l'Union européenne de traiter tous les partenaires commerciaux potentiels à égalité, et pour cela d'établir un cadre général pour les accords de libre-échange bilatéraux qu'elle va être amenée à négocier à l'avenir ». En d'autres termes, du point de vue de la Commission européenne, il serait difficile de l'imposer un jour à la Chine, s'il n'a pas été prévu pour le Canada ou les autres pays occidentaux. Pour autant, reconnaissent-ils, « le système dans sa forme actuelle n'a plus grand-chose à voir avec l'arbitrage privé (nomination de juges permanents par les parties de l'accord et non [celles] du différend et possibilités d'appel) ». D'ailleurs, un État ne pourra pas être contraint à modifier son droit existant, seulement à payer des amendes.

Un veto climatique recommandé

Malgré tout, les auteurs considèrent « impératif de ne laisser aucune ambigüité dans les normes que les tribunaux auront à appliquer ». Ils recommandent donc à la France d'introduire un « veto » climatique sur la protection des investissements. Autrement dit, « pour les recours qui pourraient être engagés par un investisseur étranger au sujet d'une mesure de lutte contre le changement climatique, la commission recommande d'introduire dans le traité Ceta un mécanisme permettant aux parties contractantes de déterminer, à la place du tribunal de l'ICS, si une telle mesure est conforme au traité ».

Cette instance sert d'abord à harmoniser les « méthodes de certification, d'évaluation de conformité ou des procédures de tests ». Selon les auteurs, le Ceta précise, « plusieurs fois », qu'il n'y aura pas d'interférences avec la santé et l'environnement. Mais pour être sûr que la pratique soit conforme à l'esprit du texte, ils recommandent une désignation scrupuleuse de ses membres et en particulier « la vérification de l'absence de conflits d'intérêt », la « transparence des débats et des propositions qui y seront formulées ». Le rapport recommande aussi la publication obligatoire de son agenda, des comptes rendus des propos et des conclusions ainsi que des avis et des prises de position des différentes autorités sur les projets de réglementation. Il demande de veiller à « une représentation équilibrée des différentes composantes de la société civile (entreprises, collectivités locales, ONG) au sein de l'ensemble des instances prévues par l'accord ». À la Commission européenne, on souligne que le forum n'aura pas le pouvoir de légiférer et que tout changement de législation devra suivre les procédures habituelles de l'UE.

Opportunités manquées

Au-delà de ces deux instances très critiquées, les ONG dénoncent les risques que ferait peser le Ceta sur l'environnement. Là aussi, les experts sont plus nuancés : « On peut regretter (…) le manque d'ambition de l'accord. Il ne s'agit pas ici de risques introduits par l'accord, mais plutôt d'opportunités manquées. Par exemple, il n'est pas fait mention d'engagements à diminuer les subventions dommageables à l'environnement, en particulier les subventions aux énergies fossiles et à la pêche. Ce manque est dommageable pour l'avenir : le Ceta se voulant un modèle pour les accords futurs, il risque d'être compliqué de s'accorder sur ce type de mesure avec d'autres partenaires. » Mais on peut se demander si les accords de libre-échange sont vraiment le meilleur véhicule pour prendre des mesures contraignantes en la matière. Comme le notent les auteurs, « le principe de non-régression est affirmé, interdisant (aux États) d'affaiblir ou de transgresser leurs lois environnementales pour développer leur commerce ou attirer des investissements ».

Le Ceta va-t-il augmenter l'émission de gaz à effet de serre ? Les rapports sur le sujet sont formels : assez peu. « La libéralisation des échanges entre le Canada et l'UE va se traduire par une augmentation des flux commerciaux et en conséquence du transport international, et en l'occurrence maritime », relèvent les auteurs en se fondant sur les études antérieures. Mais les conséquences de la diminution des droits de douane sur l'énergie seront « limitées ».

Le rapport relève à ce titre que « la majorité (92 % en 2014) des importations françaises de pétrole brut canadien, provenant en grande partie de sources fossiles non conventionnelles, sont d'ores et déjà libres de droits avant la mise en œuvre de l'accord. » Il n'y a donc pas de raison de craindre, comme les ONG, une augmentation des importations de pétrole issu des schistes bitumineux canadiens, très polluants. Une révision d'une directive européenne sur la qualité des carburants, recommandée dans le rapport, pourrait permettre de pénaliser ce type d'énergie en augmentant son coût pour les producteurs en prenant en compte la méthode d'extraction dans le calcul des émissions de GES qu'il génère. Là encore, il s'agit d'une décision européenne, que le Ceta n'empêche pas de prendre. Il faudra surtout convaincre les autres États membres.

Une agriculture européenne menacée ?

Mais ce sont peut-être les questions agricoles qui suscitent le plus d'inquiétudes. Car le Ceta va augmenter les quotas d'importations de bœuf et de porc canadiens en échange de la reconnaissance d'appellation géographique outre-Atlantique. « Les conditions d'élevage diffèrent beaucoup entre l'Union européenne et le Canada. Si l'accord prévoit de créer au Canada une filière bovine spécifique garantie sans hormone destinée à l'exportation vers l'Union européenne et une filière porcine sans traitement à la ractopamine, il est muet sur les questions du bien-être animal, de l'alimentation animale (farines animales ou non ?), et de l'administration d'antibiotiques comme activateurs de croissance », regrette le rapport.

Ses auteurs préviennent qu'il « sera difficile de ne pas concéder aux nouveaux partenaires des contingents d'importation de viande plus élevés que ceux qui existent actuellement, ce qui pourra changer notablement l'échelle des problèmes. Le risque est que le Ceta ne fournisse pas des conditions favorables aux objectifs de la transition écologique de l'agriculture (maintien de la place des prairies et de l'association polyculture-élevage notamment), en particulier dans le secteur de l'élevage bovin allaitant, déjà en difficulté depuis de nombreuses années. » Sur ce sujet, les rapporteurs proposent de « mettre en place un système d'information pour le consommateur sur les modes de production (utilisation d'antibiotiques et activateurs de croissance, bien-être animal, environnement, caractère transgénique) ».

Appel à des contrôles stricts

Pour rassurer les consommateurs sur des entrées illégales éventuelles de bœuf aux hormones, ils appellent à la mise en place de contrôles stricts sur les viandes canadiennes à leur arrivée dans les postes d'inspection frontaliers européens ainsi qu'à une mission de l'Office alimentaire et vétérinaire au Canada « pour s'assurer de l'efficacité des programmes de certification sans hormones et sans ractopamine et pour obtenir des garanties sur les moyens mobilisés afin de répondre à l'augmentation substantielle des flux concernés".

Le gouvernement s'est engagé à dévoiler les suites qu'il comptait donner à ces recommandations fin octobre. En attendant, le Ceta a besoin de la ratification de 38 parlements à travers l'Europe (nationaux et, parfois, régionaux) pour entrer en application. Seuls six pays ont pour l'instant accompli la démarche : la Lettonie, le Danemark, l'Espagne, la Croatie, Malte et le Portugal, qui a voté en sa faveur mercredi. Si un seul pays dit non, le traité ne pourra, en principe, pas être appliqué.
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